
 
 

Paris, le 16 octobre 2025 
 
Objet : Promotion des certifications professionnelles – Un levier stratégique pour la valorisation des 
compétences 
 
Madame, Monsieur, 
 
Notre branche professionnelle œuvre depuis plusieurs années pour valoriser les compétences et 
reconnaitre les savoir-faire qui font la richesse de nos métiers. Aujourd’hui nous souhaitons renforcer 
la promotion de nos certifications professionnelles (CQP et TFP, liste accessible ici), de véritables 
repères de qualité et d’excellence, au service des salariés, des entreprises et de l’ensemble du secteur. 
 
Les certifications professionnelles jouent un rôle essentiel à plusieurs niveaux : 

• Pour les salariés, elles garantissent une reconnaissance officielle des savoir-faire et des 
compétences acquises et constituent un levier d’évolution professionnelle et de sécurisation 
des parcours. 

• Pour les entreprises, elles offrent un véritable outil d’évaluation et de valorisation des 
compétences, facilitant le recrutement et la montée en compétence des équipes. 

• Pour la branche, elles participent à la professionnalisation du secteur et renforcent l’attractivité 
de nos métiers... 
 

Deux voies permettent d’y accéder : 
• Une formation d’une durée maximale de 200 heures en centre, qui permet une montée en 

compétence progressive, l’acquisition des techniques métiers et la maîtrise des savoir-faire 
essentiels à la profession, 

• La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), destinée aux salariés expérimentés souhaitant 
faire reconnaître leurs compétences sans suivre de formation longue. 
 

Afin d’encourager cette dynamique, la branche des HCR consacrera, dès 2026, une partie des fonds 
issus de la contribution conventionnelle formation au financement de ces parcours certifiants. Ce 
soutien couvrira à la fois les coûts pédagogiques et la rémunération des stagiaires selon les critères 
définis par la branche... 
 
« Ensemble, faisons de ces certifications un levier fort de reconnaissance, d’attractivité et de 
fidélisation dans nos métiers. » 
 
Nous comptons sur la mobilisation de tous – entreprises, organismes de formation, partenaires sociaux 
et institutionnels – pour faire de cette initiative un levier de développement durable de nos métiers et 
de nos compétences.  Nous vous remercions de votre engagement à nos côtés pour la valorisation de 
notre profession et de ses savoir-faire. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Laurent BARTHELEMY      Thierry BOUKARABILA 
Président         Vice-Président 

 
 
 

https://www.certidev.com/liste-des-cqp-titres-finalit-professionnelle

